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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 28, après le mot :

« elles »,

insérer les mots :

« et mentionnée dans le contrat écrit ou l’accord-cadre écrit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’améliorer l’information et le dialogue entre les parties, en inscrivant dans le contrat ou 
l’accord-cadre la fréquence à laquelle elles se communiquent l’évolution des indicateurs relatifs aux 
prix des produits agricoles et alimentaires.


